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Elections au Conseil national en 2003: deux études 
 

Les électrices et électeurs sous la loupe 
 
Neuchâtel, 27.03.2007 (OFS) –  Le gain important de suffrages accordés à l’UDC n’a pas 
seulement modifié le paysage politique suisse, il a également transformé la structure 
d’implantation de ce parti. L’UDC s'est maintenant aussi établie dans les communes urbaines 
du pays. Le PSS et les verts ont toujours la cote dans les villes et auprès des personnes 
travaillant dans le domaine socio-culturel. L'apparentement de listes est un instrument qui a 
plutôt favorisé les petits partis, alors que les grands partis ont bénéficié des « heureux hasards 
de la proportionnelle ». Ce sont là quelques-uns des résultats de deux études de l’Office 
fédéral de la statistique (OFS) consacrées aux élections au Conseil national de 2003. Ces 
études s’attachent, d’une part, à analyser et à documenter les résultats de ces élections dans 
le cadre d'une exploitation fine, et, d’autre part, à décrire les motifs et les caractéristiques des 
votants. 
 
Le paysage politique suisse a beaucoup changé au cours des deux dernières décennies. Cette 
période a été marquée notamment par l'essor de l’UDC. Ce parti représentant un courant national-
conservateur prononcé a recueilli 26,7% des suffrages, devenant ainsi le parti le plus puissant du 
pays. Le PRD et le PDC ont quant à eux essuyé de lourdes pertes. L’UDC a gagné des voix dans tout 
le pays lors des élections de 2003 : par rapport à 1983, elle a obtenu un meilleur résultat dans tous les 
cantons à scrutin proportionnel et a enregistré une hausse de plus de 20 points dans 7 cantons. 
L'UDC est maintenant le premier parti dans 9 cantons (1983: 2 cantons). A l’inverse, le PRD et le PDC 
ont perdu du terrain dans presque tous les cantons à scrutin proportionnel (sauf à SH pour le premier, 
et à JU et BE pour le second). Le PDC n’est resté le premier parti que dans 4 cantons (1983 : 7 
cantons). Le PRD occupait encore la première place dans 5 cantons en 1983 ; en 2003, il n'est arrivé 
en tête que dans un canton à scrutin proportionnel (TI). Les gains et les pertes se sont compensés 
pour le PSS si l’on compare ses résultats de 1983 et de 2003. 
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L’UDC prend aussi pied dans les villes 
L’essor de l’UDC a aussi eu pour effet de transformer la structure d’implantation de ce parti : en 1983, 
l’UDC était encore clairement implantée à la campagne (54% de ses électeurs habitaient dans des 
communes rurales); elle a maintenant aussi pris pied dans les communes urbaines puisque 67% de 
ses électeurs en 2003 vivaient en ville. Les structures d’implantation des autres partis 
gouvernementaux ont par contre bien moins changé: ainsi, le PDC est encore fortement implanté 
dans les communes rurales (1983 : 45%, 2003 : 41%), alors que le PSS demeure le parti 
gouvernemental qui est le mieux implanté dans les villes (1983: 74% ; 2003 : 79%). Le PRD se situe 
une fois encore entre le PSS et le PDC : sa structure d'implantation correspond assez précisément à 
la répartition des électrices et électeurs inscrits entre communes rurales et communes urbaines.  
 
L'UDC compte le plus d’électeurs fidèles et d’électeurs flottants (ayant auparavant voté pour 
un autre parti) 
Si l’on considère l’aspect « subjectif » de l'électorat, deux éléments peuvent expliquer le succès de 
l'UDC. D’une part, c’est l’UDC qui a le mieux réussi à mobiliser ses électeurs fidèles : 74% des 
personnes qui avaient voté pour elle en 1999 l’ont à nouveau choisie en 2003. D’autre part, l’UDC a 
une fois encore et de manière accrue rallié d’anciens partisans du PRD à sa cause et a également su 
séduire d’anciens adeptes du PDC et des petits partis.  
 
PSS et verts: plébiscités dans la classe sociale dite des spécialistes socio-culturels 
Le PSS et les verts comptent des proportions d'électeurs/trices supérieures à la moyenne 
(respectivement 35% et 16%) chez les spécialistes socio-culturels (autrement dit les personnes 
occupées dans les professions de l’enseignement, de la santé, du travail social ainsi que dans le 
journalisme). C’est d’ailleurs justement dans cette classe sociale que l’UDC a le moins la cote. Le 
PRD, quant à lui, bénéficie du plus large soutien chez les indépendants et les managers.  
 
L'apparentement de listes a plutôt profité aux « petits partis » 
S'il n’avait pas été possible de conclure des apparentements de listes lors des élections au Conseil 
national de 2003, 28 mandats au total auraient été attribués différemment ; en fin de compte, 18 
mandats seraient allés à un autre parti. Les petits partis suivants ont tiré profit de l’apparentement en 
obtenant chacun un mandat par ce biais (PCS, PST, Sol., AVF, DS, UDF et Lega); le PES a pour sa 
part reçu deux mandats supplémentaires. Si les partis n’avaient pas pu conclure des apparentements 
avec d’autres partis en 2003, le PSS aurait obtenu 3 mandats de plus, le PRD et l’UDC deux mandats 
de plus, le PDC et le PLS un mandat de plus.  
 
Les mandats restants reviennent le plus souvent aux grands partis  
Dans la répartition des mandats, il convient de s’arrêter aussi sur ce que l’on pourrait nommer les 
« heureux hasards de la proportionnelle ». Les effets de ces derniers se reflètent dans les « mandats 
assurés » et les « mandats restants ». Les mandats assurés sont ceux qui ont été attribués lors de la 
première phase de répartition, les mandats restants sont les mandats qui l'ont été à l'issue de la 
deuxième phase. Sur les 194 sièges dévolus aux cantons à scrutin proportionnel, il y avait en 2003 
148 mandats assurés et 46 mandats restants. La plupart des mandats restants sont revenus à des 
partis gouvernementaux (PRD : 11, PSS : 11, UDC : 7, PDC : 5). Les verts (AVF, PES) se sont vus 
attribuer 5 mandats restants, les autres partis (excepté le PLS) chacun 1. 
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Elections au Conseil national de 2003: Aperçu et analyse, n° de commande: 016-0305 (disponible à 
partir de mai 2007). 
 
 
Service de presse OFS, tél. : +41 32 71 36013; fax : +41 32 71 36346, e-mail: info@bfs.admin.ch
 
Commandes de publications : tél. : +41 32 71 36060, fax : +41 32 71 36061 
e-mail : order@bfs.admin.ch
 
Vous trouverez d’autres informations et publications sous forme électronique sur le site Internet de 
l’OFS à l’adresse http://www.statistique.admin.ch
 
Abonnement aux communiqués de presse sous format électronique (pdf) à l’adresse : 
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   3/7 

 
 

mailto:info@bfs.admin.ch
mailto:order@bfs.admin.ch
http://www.statistique.admin.ch/
http://www.news-stat.admin.ch/


Communiqué de presse OFS 

T1 Elections au Conseil national de 1983 et de 2003: gains et pertes de suffrages dans les cantons ¹

Parti Gains par rapport à 1983 ² Pertes par rapport à 1983 ²

PRD   SH   BE, BS, GR, NE, AG, BL, LU, ZH, TG, FR, VS, TI, 
  GE, SZ, ZG, VD, JU, SG, SO

PDC   JU, BE   VD, GE, BL, BS, ZH, SH, TG, SO, AG, TI, GR, VS, 
  FR, ZG, SG, LU, SZ 

PSS   JU, TI, BS, GE, VS, SH, ZH, SG, GR   VD, BE, LU, SO, FR, SZ, NE, TG, AG, BL, ZG

UDC   SZ, SG, ZG, LU, NE, SO, AG, ZH, BS, GE, 
  TG, BL, VD, VS, FR, GR, JU, SH, TI, BE

PLS   BS   GE, VD, NE

AdI, PEV, PCS   FR, LU, VD   BE, BL, SO, NE, SH, AG, TG, SG, BS, ZH, JU

PST Sol.   VD, NE   ZH, GE, BS

Verts ³   ZG, NE, AG, BE, FR, SG, GE, TI, VS, SO,   SH, BS
  TG, LU, ZH, VD, BL

DS, UDF, PSL, Lega   TI, TG, SG, GR, JU, FR, BE   VD, LU, BL, AG, ZH, BS, GE

Remarques:

¹  Sans tenir compte des cantons à scrutin majoritaire

²  Les cantons sont classés par ordre dégressif, selon l'importance des gains, et par ordre progressif, selon l'importance des pertes.

³  Y compris POCH  
 
 
 
 
 
T2 Elections au Conseil national de 1983 et de 2003: parti le plus fort dans les cantons ¹

Parti   1983   2003

PRD   SO, AR, TI, VD, JU   TI

PDC   LU, SZ, ZG, FR, SG, GR, VS   LU, FR, VS, JU

PSS   ZH, BS, BL, SH, AG, NE, GE   SO, BS, SH, VD, NE, GE

UDC   BE, TG   ZH, BE, SZ, ZG, BL, SG, GR, AG, TG

Remarque:

¹  Sans les cantons à scrutin majoritaire  
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T3 Elections au Conseil national: force relative des partis en 2003 et variation par rapport à 1983, par canton (canton = 100%)

Canton  PRD  PDC  PSS  UDC  PLS  AdI  PEV  PCS  PST, Sol.  POCH, Verts  DS, Rép.  UDF  PSL  Lega  Autres  Total

 2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-  2003  Varia-
 tion  tion  tion  tion  tion  tion  tion  tion  tion  tion  tion  tion  tion  tion  tion

Zurich 16,2 – 5,5 5,4 – 3,7 25,7 + 2,7 33,4 + 19,5 – 9,9 4,1 – 1,3 – 0,3 9,9 + 1,3 0,9 – 5,0 2,1 + 1,5 0,1 + 0,1 2,2 + 0,7 100   

Berne 14,8 – 0,3 2,3 + 0,2 27,9 – 0,3 29,6 + 0,6 – 3,2 5,2 + 1,9 9,3 + 5,4 2,7 – 3,3 4,1 + 2,3 1,1 + 1,1 3,0 – 4,3 100   

Lucerne 23,1 – 5,5 29,5 – 20,1 11,1 – 0,7 22,9 + 22,9 0,8 + 0,8 9,8 + 1,4 0,4 – 0,9 2,5 + 2,2 100   

Uri 36,6 – 48,0 31,3 + 31,3 30,6 + 30,6 1,5 – 13,8 100   

Schwytz 15,4 – 10,6 23,4 – 23,1 17,6 – 3,4 43,6 + 37,2 100   

Obwald 66,4 – 24,6 33,6 + 33,6 0,0 – 9,0 100   

Nidwald 88,5 + 88,5 – 97,2 10,2 + 10,2 1,2 – 1,6 100   

Glaris 67,1 + 67,1 – 92,3 32,9 + 25,2 100   

Zoug 22,4 – 11,2 22,9 – 17,0 13,4 – 9,3 27,7 + 27,7 13,6 + 13,6 – 3,8 100   

Fribourg 12,8 – 7,2 25,4 – 12,6 21,5 – 2,5 21,4 + 12,6 0,7 + 0,7 10,4 + 3,0 4,0 + 4,0 0,7 + 0,7 3,1 + 1,3 100   

Soleure 24,0 – 13,2 21,0 – 5,7 25,4 – 2,4 22,5 + 22,5 – 4,0 1,2 + 1,2 6,0 + 2,5 – 0,9 100   

Bâle-Ville 9,9 – 3,6 6,6 – 3,3 40,9 + 10,0 18,6 + 18,6 8,5 + 0,1 – 7,0 2,9 – 1,9 – 2,3 9,2 – 3,7 1,1 – 4,2 0,7 + 0,7 1,6 – 3,4 100   

Bâle-Campagne 19,9 – 5,2 10,0 – 0,8 24,7 – 7,9 26,5 + 15,3 – 4,4 2,7 + 2,7 12,6 + 0,5 2,7 – 1,2 0,2 + 0,2 0,8 + 0,8 100   

Schaffhouse 29,1 + 2,9 2,7 – 3,7 39,7 + 4,3 28,5 + 5,9 – 5,6 – 2,7 – 1,2 100   

Appenzell Rh.-Ext. 41,1 + 5,0 – 14,5 19,9 – 3,7 38,3 + 38,3 0,8 – 25,1 100   

Appenzell Rh.-Int. 69,2 – 26,4 30,8 + 26,4 100   

Saint-Gall 14,7 – 12,8 22,2 – 18,7 18,4 + 2,1 33,1 + 31,2 – 10,2 1,5 + 1,5 7,1 + 3,8 0,8 + 0,8 1,1 + 1,1 1,3 + 1,3 100   

Grisons 15,8 – 4,3 23,7 – 9,6 24,9 + 0,2 33,8 + 11,8 1,9 + 1,9 100   

Argovie 15,3 – 4,9 15,6 – 5,9 21,2 – 6,2 34,6 + 20,4 – 5,9 5,2 + 0,3 6,0 + 6,0 1,4 – 2,6 0,2 + 0,2 0,4 – 1,4 100   

Thurgovie 11,9 – 6,4 16,5 – 5,2 14,1 – 5,4 41,0 + 18,2 – 3,9 2,7 – 2,5 7,9 + 2,0 2,9 + 0,2 1,9 + 1,9 0,3 + 0,3 0,7 + 0,7 100   

Tessin 29,8 – 8,1 24,6 – 9,4 25,8 + 12,1 7,6 + 5,5 3,0 + 3,0 8,0 + 8,0 1,3 – 11,0 100   

Vaud 18,5 – 11,9 4,4 – 0,1 21,7 – 0,2 20,3 + 14,2 11,1 – 5,8 – 0,7 + 0,7 9,4 + 5,2 11,3 + 0,5 0,3 – 2,2 1,8 + 1,8 0,5 – 2,1 100   

Valais 17,1 – 8,1 47,9 – 9,6 19,1 + 4,9 13,4 + 13,4 2,6 + 2,6 – 3,2 100   

Neuchâtel 14,8 – 4,6 29,2 – 3,9 22,5 + 22,5 14,4 – 16,5 – 3,5 5,2 + 1,0 13,8 + 6,5 – 1,4 100   

Genève 7,3 – 8,9 11,8 – 0,5 24,8 + 5,5 18,3 + 18,3 16,8 – 2,3 8,1 – 1,4 11,2 + 3,6 – 14,3 1,7 – 0,1 100   

Jura 16,3 – 12,5 39,5 + 14,4 34,2 + 16,4 8,3 + 6,2 – 11,8 1,8 + 1,8 – 14,5 100   

Suisse 17,3 – 6,0 14,4 – 5,9 23,3 + 0,5 26,7 + 15,6 2,2 – 0,6 – 4,0 2,3 + 0,2 0,4 – 0,0 1,2 + 0,3 8,0 + 2,8 1,0 – 2,5 1,3 + 0,9 0,2 + 0,2 0,4 + 0,4 1,6 – 1,8 100    
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T4 Elections au Conseil national de 2003: transfert d'électeurs

  Choix lors des élections de 2003

  PRD   PDC   PSS   UDC   Verts   Autres   Abstention   Total

PRD 57    4    2    14    2    1    21    100    

PDC 2    65    3    6    1    1    22    100    

PSS 2    1    57    3    8    2    26    100    

UDC 1    1    1    74    0    5    17    100    

Verts 0    1    12    3    63    2    18    100    

Autres 4    4    9    7    4    46    26    100    

Abstention 2    2    2    4    1    1    89    100    
Pas le droit de vote 6    2    6    4    5    6    71    100    

N=4643

Exemple de lecture:
Parmi les électeurs qui avaient choisi le PRD en 1999, lors des élections de 2003, 57% 

ont à nouveau choisi le PRD, 4% le PDC, 2% le PSS, 14% l'UDC, 2% les verts et 1% ont donné leur voix à 
un autre parti; 21% se sont abstenus de participer aux élections.

Source: Selects

Choix lors des élections 
de 1999

 
 
 
 
T5 Elections au Conseil national de 2003: gains et pertes de mandats résultant de l'apparentement

Parti   Mandats gagnés   Mandats perdus   Solde

PRD   Basel-Stadt   Zürich, Luzern, Zug – 2     
PDC   Bern   Vaud, Valais – 1     
PSS   Zürich, Valais   Bern, Basel-Stadt, Aargau, Ticino, Genève – 3     
UDC   Luzern   Zürich, Bern, Fribourg – 2     

PLS   Neuchâtel – 1     
PEV –     
PCS   Fribourg + 1     

PST   Vaud + 1     
Sol.   Genève + 1     
AVF   Zug + 1     
PES   Aargau, Neuchâtel + 2     

DS   Bern + 1     
UDF   Zürich + 1     
Lega   Ticino + 1     

Exemple de lecture:
S'il n'avait pas conclu d'apparentements de liste avec d'autres partis, le PRD aurait en tout obtenu deux mandats en plus: que ce soit dans les cantons

de Zurich, de Lucerne et de Zoug, il aurait obtenu un mandat supplémentaire, tandis que, dans le canton de Bâle-Ville, il aurait obtenu un mandat en moins. 

Explication:
Les gains et les pertes de mandats résultent d'une répartition fictive des mandats sans tenir compte des apparentements conclus entre les partis. 

Seule la force relative du parti a été prise en compte. En comparant le résultat de cette répartition fictive avec la répartition effective, il est possible 

d'estimer le nombre de mandats gagnés à la faveur des apparentements, ou à l'inverse le nombre de mandats perdus en raison des apparentements 

conclus entre les partis.  
 
 
 
T6 Elections au Conseil national de 2003: «Mandats assurés» et «mandats restants»

dans les cantons à scrutin proportionnel 1)

  PRD   PDC   PSS   UDC   PLS   PEV   PCS   PST   Sol.   AVF   PES   DS   UDF   Lega   Total

«Mandats assurés» 22  21  40  48  4  2  0  1  0  0  9  0  1  0  148  

«Mandats restants» 11  5  11  7  0  1  1  1  1  1  4  1  1  1  46  

Total 33  26  51  55  4  3  1  2  1  1  13  1  2  1  194  

Remarque: 

1)   Mandats assurés (ou «mandats sûrs»: Ce sont les mandats qui ont été attribués aux listes électorales lors de la première phase de répartition.

  Mandats restants (ou «mandats non assurés»): Ce sont les mandats qui ont été attribués aux listes électorales à l'issue des phases suivantes.  
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G1 Elections au Conseil national de 2003 et de 1983: force relative des partis gouvernementaux
dans les communes urbaines et dans les communes rurales
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G2 Elections au Conseil national de 2003: choix du parti, selon la classe sociale (chaque classe = 100%)

Exemple de lecture: parmi les paysans qui ont pris part au scrutin, 
le PRD a obtenu une part de  9%, ce qui signifie une proportion 
nettement inférieure à la force effective de ce parti (17,3%).

Sources: Selects, OFS

2003 N=3361

1 En raison de l’échantillonnage réduit, les données concernant 
   les agriculteurs ne permettent pas une analyse fiable.  
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